
Mise à jour du printemps de la
FCAB-CFLA – Avril 2021

À tous les membres,

Merci pour l’appui constant dont vous avez fait preuve auprès de la FCAB-CFLA au cours de
ces derniers mois des plus tumultueux. Nous sommes heureux de poursuivre l’important
travail de l’Association au nom de nos 25 associations membres, en influant sur les politiques
publiques, en faisant la promotion de l’excellence des bibliothèques et en accroissant la
visibilité des bibliothèques au Canada afin de faire progresser le succès intellectuel, social,
économique et culturel à l’échelle nationale.

Le Conseil

L’AGA de février a été marquée par l’arrivée de cinq nouveaux membres au sein du Conseil,
remplaçant ainsi les représentants du Québec, des territoires du Nord, de la
Colombie-Britannique et des provinces de l’Atlantique qui ont pris leur retraite, en plus d’un
représentant de la communauté francophone. Nous poursuivons le travail avec les
associations membres ainsi que les membres du Comité des questions autochtones afin de
trouver un représentant pour occuper le rôle d’administrateur d’ascendance autochtone au
sein du Conseil. Les fonctions de président et de vice-président du Conseil sont désormais
occupées par Todd Kyle et Kirk MacLeod respectivement. Des agents de liaison ont été
choisis pour assurer la transmission des communications entre le Conseil et les quatre
comités stratégiques de la FCAB-CFLA.

Comité sur le droit d’auteur

Le dossier sur le droit d’auteur a progressé pendant les mois d’hiver. Les efforts continus
visant à faciliter l’accès aux documents de la Couronne prennent de l’ampleur, car le président
et le directeur général du Comité sur le droit d’auteur ont consulté de nombreux députés de
partout au pays, en plus d’avoir proposé leur expertise et leur aide afin de favoriser
l’avancement des changements nécessaires. En outre, la portée de ces réunions a été élargie
pour que les efforts quant à la défense des intérêts à l’échelon provincial soient pris en
compte. Les réunions avec les directeurs généraux des associations provinciales ont été
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déterminantes dans la création d’une vague de soutien en faveur de ces efforts dans tout le
pays.

Le gouvernement fédéral a sollicité le dépôt de mémoires en lançant une consultation sur la
façon de mettre en œuvre l’engagement du Canada de prolonger la durée de protection
générale du droit d’auteur en vertu de l’Accord Canada–États-Unis–Mexique. Le groupe de
travail a reçu l’appui du cabinet d’avocat Clark Wilson LLP, qui a fourni son avis sur le plan
juridique. La présentation conjointe d’un mémoire avec l’Association des bibliothèques de
recherche du Canada servira à éclairer et à influencer les décisions stratégiques qui ont une
incidence sur les bibliothèques de tous types et de toutes tailles partout au pays.

Comité sur les normes relatives au catalogage et aux métadonnées

Les travaux en cours du Comité sur les normes relatives au catalogage et aux métadonnées
ont permis au groupe de travail sur l’état de préparation du projet BIBFRAME canadien de
présenter un rapport final au Conseil de la FCAB-CFLA en décembre 2020.

Le mandat du groupe de travail repose sur l’idée que la communauté des bibliothèques
canadiennes réussira mieux à s’adapter au BIBFRAME et à un environnement de données
liées en s’unissant et en allant de l’avant ensemble. Le groupe de travail a défini les
conceptions communes sur les données liées de la communauté des bibliothèques
canadiennes, ainsi que les fondements nécessaires à un groupe pour que chaque
établissement prenne des décisions sur le moment, la façon et l’éventualité d’une transition du
format MARC au format BIBFRAME.

Comité sur la liberté intellectuelle

La contribution du comité d’experts en la matière dans le domaine de la liberté intellectuelle a
été précieuse dans la création d’un environnement favorable aux consultations et aux
échanges pour la communauté des bibliothèques.

Ce comité est responsable de la tenue à jour et de la collecte de données de l’Enquête sur les
contestations. Il s’agit d’un registre national unique où sont recensées les entraves à la liberté
intellectuelle dans les bibliothèques du pays et d’une ressource importante pour les
chercheurs sur le sujet. Les connaissances de ce comité de bénévoles permettent d’éclairer le
mémoire de la FCAB-CFLA présenté dans le cadre de l’initiative annuelle de la Semaine de la
liberté d’expression. Nous remercions Deb Thomas, membre du comité, pour le mémoire de
cette année intitulé « The Shifting Landscape for Intellectual Freedom : Recent Challenges in
Canadian Libraries » [Évolution de la conjoncture relativement à la liberté intellectuelle : les
récents changements dans les bibliothèques canadiennes] – en anglais seulement.

Comité des questions autochtones

La FCAB-CFLA est reconnaissante du travail et de l’expertise des nombreux membres du
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Comité des questions autochtones. En veillant à ce que les voix des Premières Nations, des
Métis et des Inuits fassent partie intégrante du travail dans les bibliothèques, les archives et
les institutions de mémoire culturelle, les membres du Comité s’efforcent de faire progresser
et de mettre en œuvre un véritable processus de réconciliation, comme le recommande le
rapport du Comité de vérité et réconciliation de la FCAB-CFLA. À l’heure actuelle, un groupe
de travail conjoint du Comité sur les normes relatives au catalogage et aux métadonnées et
du Comité des questions autochtones travaille à l’élaboration d’une ontologie de catalogage
autochtone souple, adaptée et fondée sur une approche communautaire qui s’ajoute aux
efforts continus de Bibliothèque et Archives Canada.

L’expertise de la présidente du Comité, Stacy Allison-Cassin, a été récemment mise à
contribution dans le cadre de son témoignage devant le Comité permanent du patrimoine
canadien pour appuyer le projet de loi C-5, portant sur la Journée nationale de la vérité et de
la réconciliation.

Activités supplémentaires

En plus du travail des comités stratégiques, la FCAB-CFLA continue de jouer un rôle
important dans la défense des intérêts sur des enjeux majeurs touchant les bibliothèques de
tout le pays. Des déclarations récentes à l’appui du travail de la Canadian School
Library Association, de la stratégie canadienne de préservation des collections collectives
d’imprimés et d’Internet Archives sont des exemples de la façon dont la FCAB-CFLA défend
ses membres et leur travail sur la scène nationale.

La FCAB-CFLA reçoit des demandes d’information et d’aide à la recherche des
communautés de bibliothèques du monde entier, et y répond. Voici un exemple tiré d’une
demande récente de l’Australie : « J’entends depuis longtemps dire que les bibliothèques
canadiennes sont en avance sur les tendances en ce qui concerne l’expansion des services
de bibliothèque traditionnels vers de nouvelles formes de prestation de services qui
soutiennent leur communauté [traduction libre]. » Nous sommes heureux de fournir des
ressources, de transmettre des demandes de renseignements aux associations membres et
de maintenir en place une source de reconnaissance internationale pour le travail de nos
collègues et de nos membres. Les demandes des médias, comme le récent reportage de la
CBC sur le mouvement des bibliothèques publiques sans frais de retard, sont gérées dans
une optique de portée nationale et dans le but de promouvoir le travail des associations
membres.

Nous entretenons une relation étroite avec Bibliothèques et Archives Canada sur les enjeux
d’importance nationale concernant les bibliothèques et nous sommes un premier point de
contact lorsqu’il s’agit de diffuser de l’information du gouvernement fédéral aux associations
membres.

L’adhésion de la FCAB-CFLA et sa participation à la Fédération internationale des
associations de bibliothécaires et des bibliothèques (IFLA) constituent un avantage important
pour les membres. En plus de coordonner les mises en candidature et la participation des
bibliothèques et des associations de tout le pays, la FCAB-CFLA continue d’être considérée
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comme la voix nationale des bibliothèques du Canada à cette table internationale. Les
experts en la matière du Comité des questions autochtones et du Comité sur le droit d’auteur
sont des contributeurs internationaux respectés des sections de l’IFLA.

La FCAB-CFLA est une organisation aux ressources modestes dont le potentiel n’est limité
que par ses restrictions budgétaires actuelles. Les cotisations des membres sont la seule
source de financement pour le travail de l’Association. Le Conseil comprend les risques
associés à ce scénario et s’est penché sur des moyens de diversifier les sources de revenus.
Le changement de personnel et la pandémie ont retardé la mise en œuvre de ces efforts,
que nous nous efforcerons de déployer d’ici le troisième trimestre de 2021.

Nous encourageons les associations membres à nous faire part de leurs commentaires et
nous sommes toujours heureux d’avoir l’occasion d’échanger et de leur exprimer notre
reconnaissance.
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